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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Wirtschaftspolitik

Strukturpolitik

Die zuständige WAK-SR teilte im Frühling 2022 die Ansicht von Motionär Stöckli (sp, BE),
dass es bei vielversprechenden Projekten im Bereich der Nachhaltigkeit und
Digitalisierung im Tourismussektor an langfristigen Finanzierungsmöglichkeiten fehle.
Die derzeit geltende Regelung von Innotour erlaube nur Anschubfinanzierungen und
ermögliche keine ausreichende, langfristige Vernetzung zwischen den vielen – teilweise
kleinen – Akteuren. Die Kommission beantragte das Anliegen zusammen mit einer
Motion Cottier (fdp, NE; Mo. 21.3278), welche ein nachhaltiges
Unterstützungsprogramm für den Schweizer Tourismus forderte, deshalb zur Annahme.

In der Sommersession 2022 beriet der Ständerat sodann die beiden Motionen
zusammen. Während er die Motion Cottier, die auch vom Bundesrat unterstützt worden
war, stillschweigend guthiess, nahm er die Motion Stöckli mit 29 zu 4 Stimmen bei 5
Enthaltungen an. Kommissionssprecher Hans Wicki (fdp, NW) erläuterte erneut den
Standpunkt der Kommission, dass Projekte nur durch eine langfristige Finanzierung
auch nachhaltig sein könnten. Bei einer Anschubfinanzierung drohe, dass die
verwendeten Bundesgelder nicht effizient eingesetzt würden, falls das Projekt aufgrund
fehlender Mittel nicht weitergeführt werde. Wirtschaftsminister Guy Parmelin erklärte
hingegen, dass es nicht Aufgabe des Bundes sei, touristische Infrastrukturen auf die
lange Frist zu finanzieren. Er sah den Aspekt der Nachhaltigkeit darin, dass auch die
Akteure selber zum Erfolg beitragen müssten. Wenn ein Projektstart erfolgreich
verlaufe, könne zudem im Rahmen von Innotour eine Unterstützung für ein darauf
aufbauendes Projekt beantragt werden. Eine langfristige Finanzierung würde des
Weiteren dazu führen, dass nur einige wenige Projekte durchgeführt werden könnten
und viele andere Projekte das Nachsehen hätten, argumentierte Parmelin weiter.
Diesem Votum folgend und somit gegen die Ausschüttung neuer Subventionen im
Tourismusbereich stimmten schliesslich nur die drei SVP-Ständeräte Hansjörg Knecht
(AG), Werner Salzmann (BE) und Jakob Stark (TG) sowie der Parteilose Thomas Minder
(SH) gegen die Motion. Der Vorstoss ging damit an den Nationalrat. 1

MOTION
DATUM: 14.06.2022
MARCO ACKERMANN

Suivant le Conseil des États, le Conseil national a refusé d'entrer en matière sur
l'introduction d'un mécanisme de frein à la réglementation conçu pour alléger la
charge administrative des entreprises lors de la session d'automne.
Le projet, élaboré à contre-coeur par le Conseil fédéral sur mandat du Parlement,
propose de modifier l'article 159 de la Constitution fédérale, en y intégrant un
mécanisme similaire à celui du frein aux dépenses, exigeant que les actes législatifs
entraînant des charges importantes pour les entreprises soient adoptés à la majorité
qualifiée (soit 101 voix au Conseil national et 24 voix au Conseil des États), plutôt qu'à la
majorité simple. Le projet fixe également des seuils pour l'utilisation de ce nouvel
instrument : une augmentation des coûts de réglementation pour au moins 10'000
entreprises ou de plus de 100 millions de francs pour l'ensemble des entreprises sur
une période de 10 ans. Les détails de ce frein à la réglementation doivent être précisés
dans la loi sur le Parlement (LParl).
D'abord, la Commission des institutions politiques du Conseil national (CIP-CN) a
rejeté, à l'instar du Conseil des États, l'introduction de ce « frein à la réglementation ».
La commission a en effet estimé qu'il n'est pas approprié que les actes du Parlement
soient soumis à des exigences de majorité différentes en fonction de leur contenu. Par
un vote de 14 voix contre 8, la CIP-CN a donc proposé de ne pas entrer en matière sur
le projet. Puis, le ministre de l'économie, Guy Parmelin, a rappelé que le Conseil fédéral
a rempli son mandat en élaborant ce projet, mais estime que ce n'est pas le bon moyen
pour atteindre l'objectif de soulager les entreprises. En effet, il a souligné que 99,5%
des projets adoptés par le Parlement auraient été adoptés même avec une majorité
qualifiée, remettant ainsi en question l'impact réel de cette mesure sur les entreprises.
Le vaudois a donc recommandé, au nom de Conseil fédéral, de ne pas entrer en
matière sur ce projet en faveur d'une approche plus ciblée qui sera discutée avec le
projet de loi fédérale sur l'allègement des coûts de la réglementation pour les
entreprises (UEG).
Lors du débat, Marco Romano (centre, TI), pour la commission, a exprimé son

BUNDESRATSGESCHÄFT
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désaccord en soulignant que soumettre les actes du Parlement à des exigences de
majorité différentes en fonction de leur contenu était inacceptable du point de vue de
la démocratie et sur le plan institutionnel. Il a argumenté que l'instauration d'un tel
frein à la réglementation pourrait aggraver les blocages politiques. Natalie Imboden
(vert-e-s, BE) a ajouté que le projet favoriserait les intérêts des entreprises au
détriment d'autres intérêts sociétaux tout aussi légitimes, créant ainsi un système à
deux vitesses. Marianne Binder (centre, AG) a rappelé l'existence d'un autre projet
visant à limiter la réglementation des PME, qui englobait déjà les aspects du projet
actuel. À l'inverse, Damien Cottier (plr, NE) a souligné le fardeau qui pèse actuellement
sur les entreprises, argumentant que le projet allait dans la bonne direction. Piero
Marchesi (udc, TI) a abondé dans le même sens, estimant que le frein à la
réglementation permettrait aux PME de devenir plus compétitives en favorisant leur
création. L'élu tessinois a également souligné que sans ce mécanisme, les PME
perdraient en compétitivité.
Lors du vote final, la chambre basse a refusé d'entrer en matière sur le projet par 96
voix (l'ensemble du PS, des Vert-e-s, des Vert'libéraux et 15 élu.e.s du Centre) contre 89
(l'ensemble de l'UDC, du PLR et 11 élu.e.s du Centre) et 1 abstention (Kurt Fluri, (plr,
SO). 2

1) AB SR, 2022, S. 524 ff.; Bericht WAK-SR vom 24.3.22
2) BO CN, 2023, pp.1554 s.; Communiqué de presse CIP-N du 18.8.23
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